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SPECTACLE SON ET LUMIÈRE​
JEUDI 1ER JANVIER 2026 À 20H​

 

 

Pour célébrer l’entrée dans la nouvelle année, un spectacle son et lumière sera 
offert au public depuis l’îlot artificiel de Sainte-Marie. 
 
 

 
 

La ville de Nouméa vous propose un spectacle son et lumière inédit, imaginé pour sublimer l’îlot de 
Sainte-Marie au travers d’une mise en scène spectaculaire combinant projection architecturale, 
ambiance sonore immersive, effets lumineux et narration poétique.​
 
Quand la nuit tombe, la musique et la lumière deviennent un seul langage… 
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À NOTER​
 

●​ La meilleure zone de visibilité pour profiter de ce spectacle lumineux et immersif est située 
en face de l’îlot artificiel. 

●​ Le public est invité à venir avec son pique-nique et à ne pas partir dans la précipitation pour 
éviter les embouteillages. 

●​ Deux PC secours seront installés le long de la voie Maurice-Meunier (ex-VDE). 
●​ Les enfants ayant échappé à la vigilance de leurs parents seront regroupés à la régie 

technique. 
●​ En cas de mauvaises conditions météorologiques (vent ou pluie), l'événement sera reporté 

au lendemain si les conditions le permettent. 

 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT LE JEUDI 1ER JANVIER 2026 
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Pour éviter les embouteillages, il est conseillé d’arriver plus tôt et de partir plus tard, après la fin du 
spectacle. 
 
La ville de Nouméa demande aux automobilistes de faire preuve de la plus grande prudence et de 
respecter les consignes de sécurité qui seront communiquées notamment par les agents de police. 
Ce sont également eux qui seront chargés de la levée du dispositif vers un retour à une circulation 
normale. 
 
 
 
 
PARKINGS 
 
Pour votre sécurité, il est recommandé de marcher sur les zones réservées aux piétons lors de vos 
déplacements. Plusieurs parkings seront à votre disposition :  
 

●​ le parking de l’hypermarché Géant Sainte-Marie ; 
●​ le terrain municipal en face de l’îlot artificiel, accessible aux personnes à mobilité réduite ; 
●​ les parkings du parc urbain de Sainte-Marie ; 
●​ le parking du rond-point de l’Eau Vive du Pacifique. 

 
 
 
 
PLAN D’EAU INTERDIT À LA NAVIGATION À PARTIR DE 16H​
 
La navigation sur le plan d’eau de la baie de Sainte-Marie sera interdite à tout type 
d’embarcations (motorisées et non motorisées) jusqu’à la levée du dispositif de sécurité. 
 
 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Jeudi 1er janvier à 20 heures. Durée : trente minutes 
Les infos de circulation et de stationnement sont consultables sur www.noumea.nc et sur la page 
Facebook Nouméa ma Ville. 
 
 
 
Avec le soutien des Casinos de Nouméa 
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